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musées
Question écrite n° 51066

Texte de la question

M. Philippe Goujon attire l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur l'opportunité
d'envisager, pour les séniors, une tarification spéciale, voire la gratuité de l'entrée dans les musées nationaux.
Ceux-ci accompagnent, en effet, très souvent leurs enfants et petits-enfants dans ces lieux de culture et, en ces
temps difficiles pour le pouvoir d'achat des Français, qui ont conduit le Gouvernement à faire un geste significatif
en la matière en direction des publics plus jeunes, il lui demande de bien vouloir lui faire part de ses intentions
sur le sujet.

Texte de la réponse

Les nouvelles règles relatives à la gratuité entrées en vigueur le 4 avril 2009 ne concernent pas les personnes
de plus de soixante-cinq ans, mais de nombreux musées proposent déjà un certain nombre de mesures dont les
seniors peuvent bénéficier : gratuité pour les titulaires du minimum vieillesse, gratuité pour tous le
premier dimanche du mois, accès libre lors des manifestations nationales telle la « Nuit des musées » et les «
Journées du patrimoine » par exemple. Il n'est donc pas pour le moment envisagé d'étendre le bénéfice de la
gratuité d'accès aux collections permanentes pour les seniors.
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